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Texte de la question

Mme Christine Loir appelle l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des
personnes handicapées sur les conditions de versement des compléments de l'allocation aux adultes
handicapés (AAH), en particulier le complément de ressources (CPR) et la majoration pour la vie autonome
(MVA). Mme la députée a été alertée sur la situation d'une personne reconnue handicapée par la maison
départementale des personnes handicapées (MDPH), à laquelle le bénéfice du complément de ressources a été
attribué, mais qui ne peut en percevoir le versement en raison de son hébergement en foyer de vie. En effet, le
complément de ressources, supprimé pour les nouveaux bénéficiaires depuis 2019, demeure applicable à titre
transitoire pour certains allocataires. Toutefois, son versement reste conditionné à l'occupation d'un logement
indépendant. L'entrée en foyer de vie entraîne ainsi sa suppression automatique. Par ailleurs, ce complément a
été remplacé par la majoration pour la vie autonome (MVA), qui répond à des conditions similaires, notamment
celle de disposer d'un logement autonome, excluant de fait les personnes hébergées en établissement médico-
social. Ainsi, ni le CPR ni la MVA ne permettent aujourd'hui de couvrir les situations des personnes dont le
handicap justifie précisément un accompagnement en structure spécialisée. Cette situation met en évidence une
incohérence majeure. D'une part, une décision administrative peut reconnaître un droit à compensation lié à
l'incapacité durable d'accès à l'emploi, tandis que les règles de versement en empêchent l'effectivité, du seul fait
du mode d'hébergement. D'autre part, elle conduit à une rupture d'égalité entre les bénéficiaires selon leur lieu
de vie, pénalisant les personnes les plus lourdement handicapées, pour lesquelles la vie en logement autonome
est impossible. Dans ce contexte, elle lui demande si le Gouvernement envisage de faire évoluer les conditions
de versement des compléments de l'AAH afin de mieux prendre en compte les situations d'hébergement en
établissements et services médico-sociaux, notamment les foyers de vie, et de garantir une réelle effectivité des
droits reconnus.
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